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Bibliothèque      418-339-2909                                                                                                                      
Ange-Aimée Asselin, Bibliothécaire                                                                                                                        

Service des Loisirs  

Katy Grandbois    418-339-2543 

 

Services Sociaux 

O.M.H du Grand Portneuf 1-833-284-0016 

(info@omhgp.com) 
Entraide St-Casimir 418-339-3234                            

Prévention Suicide 11--886666--227777--33555533 (Sans frais) 

Services Québec : 1-877-644-4545. 

 

Travaux publics 

David Grondin   418-339-2543 

 

Service Paroissiaux 

 Presbytère  418-339-2951 (mardi de 9h00 à 11h30)       

 François Paradis, curé 

 Michel Laquerre, responsable 418-339-2784 

 Gilles Naud, resp. cimetière 418-339-3086 

 Paroisse Sacré-Cœur de Jésus 

 Françoise Marcotte, secrétaire 418-268-3220 

 L’Éclaireur 418-339-2543 

 Mise en page : Carole Germain 

 

 

PROCHAINE PUBLICATION : 29 novembre 

2019 pour l’édition du mois de décembre  

(papier et électronique). 

DATE DE TOMBÉE : 15 novembre 2019  

(APRÈS CETTE DATE, AUCUN ARTICLE NE 

SERA ACCEPTÉ) 

PUBLICATION DANS L’ÉCLAIREUR 

Afin d’informer la population, nous 
invitons les organismes communautaires 
de la municipalité à nous faire parvenir 
la programmation de leurs activités. 

Date de tombée : 15 du mois pour 
l’édition du mois suivant.  

À noter que pour l’édition du mois de 
janvier 2020, la date de tombée est 
devancée au 10 décembre. 

C’est avec plaisir que nous publierons 
vos informations. 
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- Adoption du plan municipal de sécurité civile préparé par la Société Plan de Vol inc. 
 

- Mandat à la firme Stantec Experts-conseils Ltée au montant de 149 547.98$ (taxes incluses) 
pour réaliser la conception des plans et devis en regard de la reconstruction du barrage 
(prise d’eau) de l’aqueduc de Saint-Casimir. 

 
- Le conseil municipal demande à la Société d’habitation du Québec de procéder à la radiation 

du solde de 8 189.30$ de la contribution municipale 2018 en regard de l’OMH de Saint-
Casimir. 

 
- Appui de la municipalité à l’édition 2020 de la Commission Brassicole.  Le conseil autorise le 

détournement de la circulation à compter du vendredi 19 juin (09h00) jusqu’au dimanche 21 
juin (17h00).  Les organisateurs seront responsables de la sécurité et de la circulation. 
 

 

Vous pouvez consulter les procès-verbaux en ligne sur le site internet de la municipalité au 

www.saint-casimir.com 
 

La prochaine séance ordinaires du conseil municipal aura lieu le lundi 11 novembre 2019 à 20h00. 

 

 

René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abrégé de la séance ordinaire du 15 octobre 2019 

TAXES IMPAYÉES 

La liste des taxes municipales et scolaires impayées 

sera déposée à la séance du conseil municipal le lundi 

11 novembre 2019. 

http://www.saint-casimir.com/


 

 

PRATIQUE DE DÉNEIGEMENT INTERDITE 
 
RAPPEL DES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 301 DE LA MRC DE PORTNEUF RÉGISSANT LES 
MATIÈRES RELATIVES À L’ÉCOULEMENT DES EAUX DES COURS D’EAU DE LA MRC DE 
PORTNEUF 

 
Chapitre 4 / Article 4.1 Prohibition 
 
Aux fins de la présente section, constitue une obstruction et est prohibé le fait pour le propriétaire ou 
l’occupant d’un immeuble riverain de permettre ou de tolérer la présence d’un objet ou d’une matière ou la 
commission d’un acte qui nuit ou peut nuire à l’écoulement normal des eaux dans un cours d’eau, comme le 
fait de pousser, déposer ou jeter de la neige dans un cours d’eau dans le cadre d’une opération de 
déneigement ou à toute autre fin non autorisée;  
 
Chapitre 5 / Article 5.1 Sanctions pénales 
 
Nonobstant l’existence de tout recours civil, toute personne qui contrevient à l’une disposition des chapitres 3 
et 4 du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une peine d’amende 
comme suit : 
 
Pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, l’amende minimale est de 300 $ 
et maximale de 1 000 $ et, s’il s’agit d’une personne morale, l’amende minimale est de 600 $ et maximale de 
2 000 $. 
 
Pour une récidive, les montants mentionnés à l’alinéa précédent sont doublés. 
 
La peine d’amende peut être exigée pour chaque jour que dure l’infraction, s’il s’agit d’une infraction 
continue. 
 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
2019-10-15 

********************************************** 

Abri d’auto saisonnier, clôture et balise à neige 

Rappel des dispositions de la règlementation municipale 

 

Avec l’arrivée à grands pas de la saison froide, la Municipalité tient à rappeler à la population les dispositions 
contenues à l’article 8.2.1 du Règlement de zonage 139-2015 concernant les abris d’autos saisonniers, les 
clôtures et les balises à neige. 
 
Les abris d’autos saisonniers ainsi que l’installation de clôtures et de balises à neige sont autorisés dans 
toutes les zones de la municipalité pour la période du 15 octobre 2019 jusqu’au 15 mai 2020. 
 
Abri d’auto saisonnier : 
 
Celui-ci doit être érigé à l’intérieur des limites d’une case de stationnement ou d’une allée d’accès ou dans la 
cour arrière à une distance minimale d’un mètre cinquante (1,5 m) de toute ligne de terrain délimitant cette 
cour. 

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://tipirate.net/images/imprimer/imagiers/hiver/pelle-a-neige.jpg&imgrefurl=http://tipirate.net/imprimer/compter/13.pdf&h=150&w=148&tbnid=jMPB07e7b4GUKM:&docid=59wi50CwFOGQaM&hl=fr&ei=UtQXVujINom7ed7vipgP&tbm=isch&ved=0CGIQMyg_MD9qFQoTCOi5t9zRtcgCFYldHgod3rcC8w


 
Il doit être situé sur le même terrain que le bâtiment principal qu’il dessert. Il peut être érigé sur un accès 
piétonnier existant à l’entrée d’un bâtiment. Un abri d’auto saisonnier ou un abri d’hiver doit être implanté à 
une distance minimale d’un mètre (1 m) à l’arrière de la bordure ou du trottoir selon le cas. En l’absence 
d’une bordure ou d’un trottoir, il doit être implanté au-delà de la ligne de rue (et non à partir de la fin du 
pavage) et s’il y a lieu, à une distance minimum d’un mètre (1 m) de la limite extérieure du fossé. 
 
Un abri d’auto saisonnier ou un abri d’hiver doit également être implanté à une distance minimum d’un mètre 
(1 m) d’une borne-fontaine. En aucun temps il doit être fixé ou autrement rattaché à tout équipement public 
ou utilité publique ni obstruer la visibilité de tout panneau ou équipement de signalisation depuis la voie de 
circulation. 
 
Clôtures et balises à neige : 
 
Afin de faciliter les opérations de déneigement, les clôtures et les balises à neige doivent être installées de 
façon à ne pas empiéter à l’intérieur de l’emprise de la rue (ce qui inclut l’accotement, les trottoirs ainsi que 
la lisière de terrain qui leur est parallèle). 
 
Par ailleurs, sur tout terrain d’angle, un abri d’auto saisonnier, un abri d’hiver et une clôture à neige sont 
assujettis aux dispositions du Règlement de zonage relatives à l’observation d’un triangle de visibilité. 
 
La Municipalité vous remercie de votre collaboration tout en vous souhaitant de bons préparatifs pour le 
prochain hiver. 
 

NORMES D’IMPLANTATION DES ABRIS D’AUTOS SAISONNIERS 

 

 



 
 

Recrutement de pompiers à temps partiel 
Service de sécurité incendie de Saint-Casimir 

 

Le Service de sécurité incendie de Saint-Casimir est actuellement en période de 

recrutement afin de combler ses effectifs.  

 

Le travail consiste à répondre aux alertes d’incendies et autres appels d’urgence, à 

participer aux exercices d’entraînement et de formation et effectuer des tâches d’entretien du poste, des appareils et du 

matériel requis pour combattre les incendies. 

 

Exigences: 

- Être disponible pour les urgences; 

- Être en bonne forme physique; 

- Aucun dossier criminel; 

- Avoir 18 ans; 

- Demeurer à 4.5 km ou moins de la caserne; 

- Suivre le programme de formation Pompier 1 ou équivalent ou s’engager à suivre cette formation dans les 

délais requis (payé par le service); 

- Détenir un permis de conduire valide avec la classe 4A ou s’engager à obtenir cette classe dans les délais 

requis. 

 

La rémunération est la suivante : 

 

Rémunération de base sur appel : 58,01$/forfait 

Quatrième heure et les suivantes : 19,34$/heure 

Pratique : 14,00$/heure 

Prévention : 14,00$/heure 

Formation : 12,24$/heure 

 

Pour de plus amples informations, communiquer avec M. Patrick Auger, directeur du Service de sécurité incendie au 

(418) 283-4800. 

 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum vitae à la Municipalité de St-Casimir, 220, boulevard 

de la Montagne, St-Casimir, QC G0A 3L0. 

_______________________________________________________________________________________________ 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAVETTE OR  

 CORPORATION DE TRANSPORT RÉGIONAL DE PORTNEUF 

La prochaine navette au départ de Saint-Casimir aura lieu le jeudi 14 novembre 
2019 à 8h15, à l’Église. Pour réserver votre place : 

1-877-329-3686 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30) 

4,25$ pour un aller simple 

 

LE CONTENU DU JOURNAL 

L’ÉCLAIREUR EST LIMITÉ À DE 

L’INFORMATION.  LA 

MUNICIPALITÉ N’ACCEPTE PAS 

D’ARTICLES D’OPINION DE 

QUELQUE SORTE QUE CE SOIT. 

NOUS NOUS RÉSERVONS LE 

DROIT D’ACCEPTER OU DE 

REFUSER CERTAINS TEXTES. 

 



 
 

 

 

 

Écocentre de St-Alban / Heures d’ouverture 
 

COORDONNÉES : 

1160, route Philomène-Thibodeau (route 354) 
G0A 3B0 

Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

Du 16 novembre au 14 avril  
 
Vendredi et samedi 
8 h à 15 h 45 

 

Écocentre de St-Ubalde / Heures d’ouverture 

COORDONNÉES : 
 
570, Rang St-Paul 
G0A 4L0 
 
Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

Jusqu’au 16 novembre  
 
Mercredi, vendredi et samedi 
8 h à 16h45 
 
APRÈS LE 16 NOVEMBRE, FERMÉ POUR 
LA SAISON HIVERNALE. RÉOUVERTURE 
EN AVRIL. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLLECTE DES FEUILLES D’AUTOMNE 

La dernière collecte des feuilles d’automne aura lieu le 

mercredi 6 novembre 2019. 

 
Tous les sacs de plastique  
sont interdits. 

  

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwij-sr3sYDlAhVKHzQIHR89AjMQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Ftag%2F%2522feuille%2520de%2520platane%2522&psig=AOvVaw1tmGZBkTF5Vn7iWCi9M2il&ust=1570202389088207


 

 

 



 

 

 

                                                                                                                                                                                    

Cercle des FILLES D’ISABELLE Mgr Maurice Roy de Saint-Casimir # 966 :  
(St-Alban, Ste-Anne-de-la-Pérade, St-Casimir, St-Marc-des-Carrières, St-Thuribe.)  

« Où que j’aille, je suis un morceau du paysage de mon pays. » 

Réunion mensuelle : mercredi le 06 novembre 2019.   
Lieu : Auberge du Couvent de Saint-Casimir.  
Accueil : 18h45.     Assemblée : 19h00. 

Rapport trimestriel : 18h30 (pour les personnes concernées de l’exécutif). 

Les cadeaux pour le tirage des prix de présence sont toujours bien considérés… « Savoir 
donner, peu le savent, c’est le secret du bonheur. »  (Anatole France) 

*Recrutement : bienvenue aux nouvelles qui veulent joindre nos rangs, les-ex membres et 
les transférées. 

Léger goûter d’amitié et café.                    

Louiselle Soulard (Duchesneau), chancelière et rédactrice 
Saint-Casimir. 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FILLES D’ISABELLE 
 

 

 
LES CŒURS D’OR DE SAINT-CASIMIR 

 
 

Réunion de l’Âge d’Or tous les jeudis à 13h00 
Activités, bingo, cartes, whist militaire 

 

ACTIVITÉ SPÉCIALE 

Diner au restaurant Pizza 67 et magasinage à Trois-Rivières le jeudi 21 novembre 2019 

Départ en autobus de notre local à 10h30. Trois heures de magasinage au Centre d’achat Les 

Rivières.  Retour à Saint-Casimir à 17h00.   

S.V.P., réponse avant le 14 novembre à Luc Tessier, président, au 418-339-4220. 

Bienvenue à tous, 

Votre Exécutif : Luc Tessier président, Madeleine Pagé vice-prés., Yvette Paquin trésorière, 
Yvette Roch secrétaire, ainsi que les conseillères Denise Richer et Janine Lavallée.                                            

 

 

http://www.fadoq.ca/fr/


 

     CERCLE DE FERMIÈRES 

RÉUNION MENSUELLE LE MERCREDI 13 NOVEMBRE 2019 À 19H30 AU CENTRE PAROISSIAL 
 

Programme : Réalisations faites dans le mois. 
                    Atelier : Fabrication de décorations de Noël par Annick Boulianne. 
                    Fête de la Catherinette. 

Visite du Garde-Manger (L’Ardoise) au 145 Boul. de la Montagne, avant la réunion à partir de 18h30, vous 
pouvez acheter (argent comptant seulement). Il y a une page d’annonce un peu plus loin dans ce journal. 

Souper de Noël, mercredi le 11 décembre à 17h30 au coût de 20$ pour les membres et 21$ pour les 
conjoints, payable à Mme Nicole Tessier au plus tard le 29 novembre. Échange de cadeaux d’une valeur de 
15$. Cette année, nous aurons un permis de réunion qui vous autorise à apporter votre boisson.                   

Le local est ouvert le vendredi de 13h00 à 15h00. 

  
Pour le local de tissage, veuillez communiquer avec Mme Yvonne Trottier 418-339-2009 ou  
Mme Huguette Marcotte : 418-339-2957. 
 
Vous aimeriez vous joindre à notre Cercle, n’hésitez pas à communiquer avec le conseil d’administration : 

Huguette Marcotte, présidente : 418-339-2957, Nicole Tessier, secrétaire : 418-339-2937,  Réjane Langlois, 

vice-présidente : 418-339-2583, Lucie Morel, conseillère #1: 581-657-8556,  Lyse Myette, conseillère #2 : 

418-339-2078  

Ginette Beaudoin, rédactrice 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

   



 

 



 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Office municipal d’habitation du 

Grand Portneuf 

Logements à louer – HLM 
 
Saint-Casimir : 1 logement (3 ½) 
disponibles immédiatement 
 
Saint-Ubalde : 2 logements (3 ½) 
disponibles immédiatement 

Info : 418 284-0016 ou 1 833 284-0016 
Courriel : info@omhgp.com 

 
 

 

 



 

 
Source : Simon Gauthier à Retour dans le temps – Comté de Portneuf 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   CAMPAGNE DE CHARITÉ 2019 

RÉSULTAT : 7è tirage (1 par mois) de 10 « des 400 billets vendus au profit de l’église de Saint-

Casimir » effectué, dimanche le 29 septembre 2019, devant les paroissiens présents. 

Les noms pigés sont les suivants :  

1erprix de  200$ : M. Jean-François Demers de Saint-Casimir.  
2è prix de 100$ : Mme Huguette Sauvageau de Saint-Alban.  
3è prix de   50$ : Mme Noëlla Marcotte-Allard de Saint-Casimir. 

Félicitations à tous les gagnants et merci pour votre encouragement!   

Louiselle Soulard (Duchesneau), membre du CCOL pour l’église de Saint-Casimir 

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

RAPPEL : CAPITATION ET CONTRIBUTION VOLONTAIRE ANNUELLE. 

La Capitation et la Contribution volontaire annuelle (C.V.A.) sont les principales sources de 
revenus pour notre Fabrique. Toutes les paroissiennes et tous les paroissiens devraient 
contribuer selon leurs moyens et leur générosité afin que la paroisse puisse continuer sa 
mission pastorale et financière. L’argent reçu reste dans la communauté paroissiale. 

MERCI À VOUS qui avez déjà payé vos redevances! Pour les autres, il est toujours temps de 
le faire. Vos dons donnent droit à un reçu pour fins d’impôt. La CAPITATION est plus qu’un 
don volontaire, elle est une «OBLIGATION » pour ceux qui se considèrent MEMBRES DE LA 
PAROISSE. Ils profiteront de leurs services : baptêmes, mariages, funérailles, éducation 
religieuse des jeunes et moins jeunes… 

Pour obtenir un reçu d’impôt pour l’année 2019, vous devez faire parvenir votre don pour 
« l’église de Saint-Casimir » avant le 20 décembre prochain.  

Bien vouloir déposer votre enveloppe au presbytère, les mardis de « 9h00 à 11h30 » ou 
l’envoyer par la poste à :                                   

                                                     Fabrique Sacré-Cœur-de-Jésus 
                                                             110, Place de l’Église  
                                                             Saint-Casimir, Qc 
                                                             G0A 3L0  

AIMEZ-VOUS VOTRE ÉGLISE??? SI « OUI », IL FAUT DONC AIDER À LA FAIRE VIVRE...  

                                                 *Merci de le faire par votre  générosité!* 

 

LES MEMBRES DU CCOL pour l’église de Saint-Casimir 
Par Louiselle Soulard (Duchesneau) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Société d’histoire et de généalogie de Saint-Casimir 

510, Boulevard de la Montagne, Saint-Casimir  G0A 3L0 

Baptême, mariage et sépultures 1856-2007 de Saint-Alban     38$ 

Baptême, sépultures (1680-1969) et mariages (1680-1993) de Grondines   38$ 
Naissances, mariages (1847-1992) et décès (1847-2000) de Saint-Casimir   38$ 
Naissances et décès (1898-1998) de Saint-Thuribe      15$ 
Patrimoine Bâti de Saint-Thuribe (118 pages)       20$ 
Album-souvenir 1847-1997 de Saint-Casimir (370 pages)     35$ 
Familles et Patrimoine bâti de Saint-Casimir (2003) (452 pages)     34$ 
Généalogie des familles-souches de Saint-Casimir (2e édition 2014) (437 pages)   40$ 
Saint-Casimir.  Généalogie des familles établies après 1842 (444 pages)    30$ 
Cinq générations de Tessier marchands généraux à Saint-Casimir (460 pages)   30$ 
Alain Grandbois formation d’un seigneur (430 pages)      45$ 
Histoire civile de Saint-Casimir (338 pages)       30$ 

Vente à l’Auberge du Couvent 418-339-3232 – Presbytère 418-339-2951 – Pauline Gendron 418-339-
3130 
ou par la poste à l’adresse sus-indiquée : dans ce cas, ajouter 25%.  La cotisation annuelle pour 2019 est 
fixée à 25$.  Par contre, les personnes intéressées à adhérer à la SHGSC peuvent faire parvenir leur 
inscription à l’adresse sus-indiquée. 

Retrouvez vos ancêtres  

Le salon G.-Robert-Tessier, secteur de la 

généalogie de la bibliothèque Jean-Charles-

Magnan à Saint-Casimir, invite les amateurs à 

découvrir leurs origines familiales. Vous pouvez 

consulter volumes et banques de données 

informatiques à votre disposition.   

HORAIRE: Mardi p.m. de 13h30 à 15h30,  

Jeudi soir de 18h30 à 20h30  

Samedi matin de 10h à Midi (de septembre à 

juin).    

La société d'histoire possède plusieurs volumes et 

revues en doubles, que vous pouvez vous procurer 

à prix avantageux.  

Avec la permission de l'auteur M. Jean-Guy 

Sauvageau, le  volume 

 Généalogie des familles Hamelin, Grondines, 

Laganière  - 1679 – 1979 
 a été réédité et il est offert au prix de 40$.  

 

Renseignements: André Filteau, 418-339-2343, 

courriel:   filteauandre3@gmail.com.  

Bienvenue et bonne recherche. 

 

LE 23 NOVEMBRE 2019 

JOURNÉE PORTE OUVERTE 

À l’occasion de la semaine de la 
généalogie, de 10hres à Midi et de 13 hres 
à 16 hres, il y aura Journée porte ouverte 
le 23 novembre prochain au salon G.-
Robert-Tessier, de la bibliothèque Jean-
Charles-Magnan à Saint-Casimir. 

Les amateurs de généalogie sont invités à 
venir découvrir leurs origines familiales.  
Vous pouvez consulter volumes et banques 
de données informatiques à votre 
disposition. 

La société d’histoire possède plusieurs 
volumes et revues en doubles, que vous 
pouvez vous procurer à prix avantageux.  
M. André Filteau sera là pour répondre à 
vos questions.  418-339-2343 

Courriel : filteauandre3@gmail.com 

Bienvenue et bonne recherche 

mailto:filteauandre3@gmail.com


 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

  

 



 

 

 

Terrains à vendre 

      

 

  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
   

 
 

 

Grand terrain boisé, possibilité de construction. Situé avant le # civique 770, boulevard 
de la Montagne. Services d’aqueduc. Lot numéro 3 928 531. Superficie 1 488.30 mètres 
carrés.              

Louiselle Soulard           418-339-2852 

 

 Rue Fleury, grand terrain gazonné, prêt pour la construction d'une résidence unifamiliale ou jumelée 
ou bi familiale.  A distance de marche des centres commerciaux.  Desservi par services d'aqueduc, 
égout et pluvial.  Superficie de 919.7 m.c. (près de 10 000 pi.c.)  Prix sous l'évaluation municipale 
(vendeur motivé) et éligible aux programmes incitatifs... Pour ce terrain il n'y a pas de TPS ni TVQ si 
acheté par individu.  Pour infos : 

Jean-Yves Julien 
jyjulien@hotmail.com     418.339.3115 

 

mailto:jyjulien@hotmail.com


 

Bottin des entreprises 

CATEGORIE NOM TELEPHONE 

   

ALIMENTATION Marché Alain Thibault 418-339-2930 

 Dépanneur Super soir 418-339-3455 

APICULTEUR / MIEL Jean-Claude Tessier 418-339-2810 

ARMURE Jean-Simon Saucier 418-325-4955 

CHENIL Chenil de JUCO 418-339-3829 

CHIROPRATIQUE Chiropratique St-Casimir 418-339-4070 

COIFFEURS (EUSES) Boutique O’Poil 418-325-5776 

 Salon Mode Chantal Langlois 418-339-3223 

 Coiffure Sylvie Gingras 418-325-5111 

 Salon Lynda Bédard 418-339-3039 

 Salon Sophie Tessier 418-339-2870 

CONSTRUCTION CYM Construction inc. (entrepreneur général) 418-284-4089 

DESCENTE EN RIVIÈRE Les Excursions de l’Ouest 418-339-3410 

ELECTRICIEN Entreprises A. Massicotte Électrique 418-216-2058 

 Entreprises Électro-Paul 418-339-2683 

ÉMONDAGE Les Entreprises A. Massicotte Électrique, 
Division Émondage 

418-216-2058 

ENGRAIS Centre d’engrais Portneuf-Mauricie 418-339-2869 

ENTREPOSAGE Marcel Béland  418-339-2751 

ENTRETIEN PAYSAGER Gerry Welsh 418-339-2214 

FUNERARIUM Funérarium Lacoursière 418-339-2212 

GARAGE Garage Jean-Noël Sauvageau 418-339-2634 

 Garage Ghislain Tessier 418-339-3133 

 Garage Pierre R. Tessier 418-339-2327 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

 Julien Auto St-Casimir 418-339-2844 

GRAPHISME Ordi-concept Lise Brochu 418-339-2144 

HEBERGEMENT Auberge du Couvent 418-339-3232 

 Gîte Le temps futile 418-339-4483 

 Gîte pour les Amis 418-339-2320 

INDUSTRIE Contreplaqué Saint-Casimir  418-339-2313 

 Ginove 418-339-2191 

LAVAGE SOUS-PRESSION Lavage DMP (Kevin Perron) 418-284-3631 

LOCATION CHAPITEAUX Relais du Lac Blanc 1991 418-339-2979 

MATÉRIAUX RECYCLES Matériaux récupérés de Portneuf 418-339-1212 

MICROBRASSERIE Microbrasserie Les Grands Bois 418-325-4211 

NOTAIRE Me Joscelyn Bélanger 418-325-2507 

ORGANISATION EVENEMENT Les évènements Bro-mar 418-339-2144 

 Rituel Événements 418-339-2128 



 

PHARMACIE Pharmacie Mailhot, Robitaille, Moisan 418-339-3456 

PHOTOGRAPHE Photographies Étienne DuSablon 418-339-2653 

PISCICULTURE J.K.L. La Cédrière Bio-Pisciculture 418-339-1222 

QUINCAILLERIE BMR / La Coop Novago 418-339-2011 

RÉSIDENCE POUR AÎNÉS Résidence St-Casimir 418-339-2711 

 Maison des Pionniers 418-339-3131 

RÉSIDENCE POUR HANDICAPÉS Yves Savard 418-339-3282 

RESTAURATION (BAR) Bar-Laitier du Vieux Moulin 418-339-4488 

 Bar Restaurant La Taverne 418-339-2422 

 Buffet du Rapide (traiteur) 418-339-3230 

 Casse-croûte O Velcro (saisonnier)  

SALLE DE SPECTACLE Théâtre des Grands Bois 418-266-3815 

SÉCHAGE DE GRAINS Ferme du Rapide Sud 819-996-3210 

SEMENCES Semences Laquerre 
La Coop Novago 

418-339-2474 
418-339-2011 

SERVICE ADMINISTRATIF  Services Andrée Gosselin 418-326-5082 

SERVICE FINANCIER Caisse Desjardins de l’ouest de Portneuf 418-339-2265 

 Daniel Tessier (conseiller Industrielle alliance) 418-325-4979 

SOINS ENERGETIQUES ET 
DETENTE 

Nathalie Genest 418-325-4034 

SOINS ESTHÉTIQUES Esthétique Sandrine Touzin 819-383-5533 

STATION-SERVICE  Dépanneur Conrad Audet 418-339-3455 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

TATOUEUR Dragosh Tatoueur 418-339-3588 

TRANSPORT Transport Yves Bélanger (Transyb) 418-339-2215 

 Transport Langlois 418-326-2292 

 Transport Forestier J. Welsh III inc. 418-268-3168 
418-339-2112 

TRANSPORT ET EXCAVATION Albert Tessier 418-339-2964 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS St-Casimir Autos Polaris 
Sports Plus St-Casimir 

418-339-2250 
418-339-3069 

* : Merci de nous faire part de tout oubli, ajout ou correction à cette liste. 
 
 
 
 

  

 

 



 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Me Joscelin Bélanger                                                                  
Notaire 
jbelanger@ward-associes.com 
381, boul. De Lanaudière 
Ste-Anne-des-la-Pérade QC  G0X 2J0 
110, place de l’Église 
St-Casimir QC  G0A 3L0 

Tél. : 418 325-2507, poste 1302, Téléc. : 418 325-2517 
 

 

 

 

 

 

1-888-505-1010/aide@gaiecoute.org 

 

 

 

 

 

 

 Tél. : 418-339-3232, Sans frais : 1-877-339-3232 

mailto:jbelanger@ward-associes.com


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIROP D’ÉRABLE ÉCOLOGIQUE  
DE NOTRE PETITE ÉRABLIÈRE 

1 gallon : 50.00$ 
1 canne : 7.00$ 

Beurre d’érable 250 grammes : 6.00$ 

(418) 339-3003 

 



 
 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

     

 

 

  

 

 

 

 

  

 

1 

 
 

 2 
 

Bibliothèque 
10H00 à 12h00 

Salon des 
artisans  

10h00 à 17h00 

3 
 

Messe familiale 
St-Casimir 

9h00 
(Mémorial des 

défunts) 

Salon des 
artisans 

10h00 à 16h00 

4 

 

 
 

5 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h30 à 16h30 

6 
  Messe 
C. Héberg. 14h45 

Filles d’Isabelle 
19h00 

FEUILLES 
Récupération 

Matières 
organiques 

7 

Âge d’Or 
13h00 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

8 

 
 

9 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

10 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

11 
 

Conseil 
municipal 

20h00 

 
 

12 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

Ouvroir 
13h30 à 16h30 

13 
 

Messe 
C. Héberg. 14h45 

Fermières 
19h30 

Déchets 
Matières 

organiques 

14 

Âge d’Or 
13H00 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

15 

 

16 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

 17 

Messe familiale 
St-Casimir 

9h00 
 

Messe 
St-Thuribe 

11h00 

18 
 
 
 
 

19 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h30 à 16h30 
 

20 

Messe  
 C. Héberg. 14h45 

Récupération 
Matières 

organiques 

21 

Âge d’Or 
Diner à Trois-

Rivières  

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

22 

 

 

 

 

23 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

 

 

24 

Adace 
St-Casimir 

9h00 

 

25 

 

26 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h30 à 16h30 

 

27 

Messe  
 C. Héberg. 14h45 

Déchets 
Matières 

organiques 

28 

Âge d’Or 
13h00 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

 

  

 

 

 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS                    NOVEMBRE  2019 


